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Décret exécutif n° 13-85 du 25 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 6 février 2013 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 10-89 du 24
Rabie El Aouel 1431 correspondant au 10 mars
2010 fixant les modalités de suivi des
importations sous franchise des droits de douane
dans le cadre des accords de libre échange. 

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel
1431 correspondant au 10 mars 2010 fixant les modalités
de suivi des importations sous franchise des droits de
douane dans le cadre des accords de libre échange ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :
Article 1er. � Le présent décret a pour objet de

modifier et de compléter certaines dispositions du décret
exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 10 mars 2010 fixant les modalités de
suivi des importations sous franchise des droits de douane
dans le cadre des accords de libre échange.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 2 du décret
exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 10 mars 2010, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 2. � Toute personne physique ou morale
exerçant une activité de production et/ou commerciale,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur, doit avant toute opération d'importation formuler
une demande de franchise des droits de douane.

Le modèle de la demande de franchise des droits de
douane est fixé à l'annexe du présent décret ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 10 mars 2010, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 4. � La demande de franchise des droits de
douane doit être accompagnée des documents suivants :

Pour la personne physique :

� une facture pro forma en trois (3) exemplaires ;

� une copie légalisée du registre de commerce ou du
document tenant lieu, à la première demande  ;

� un extrait de rôle apuré ;

� une copie légalisée de l'attestation de mise à jour
avec la CNAS et/ou la CASNOS.

Pour la personne morale :

� une facture pro forma en trois (3) exemplaires ;

� une copie légalisée du registre de commerce ou du
document tenant lieu, à la première demande ;

� une copie légalisée de l�attestation de dépôt des
comptes sociaux auprès du centre national du registre de
commerce ;

� un extrait de rôle apuré ;

� une copie légalisée de l'attestation de mise à jour
avec la CNAS et/ou la CASNOS ».

Art. 4. � Les dispositions de l'article 5 du décret
exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 10 mars 2010, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 5. � La demande de franchise des droits de
douane dûment renseignée, accompagnée des documents
cités à l'article 4 ci-dessus, est déposée, pour la
marchandise importée destinée à la revente en l'état,
auprès de la direction du commerce de wilaya
territorialement compétente, qui la transmet à la direction
régionale du commerce concernée pour visa ».

Pour les marchandises importées par les producteurs,
les demandes de franchise des droits de douane sont
déposées auprès de la direction du commerce de wilaya
qui délivre le visa.

Les demandes de franchise des droits de douane visées
sont retirées auprès de la direction du commerce de la
wilaya concernée.

Les dispositions du présent article sont précisées, en
tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé du
commerce ».

Art. 5. � Les dispositions de l'article 6 du décret
exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 10 mars 2010, susvisé, sont modifiées
comme suit :

« Art. 6. � Après examen du dossier conformément aux
dispositions du présent décret, la direction du commerce
de wilaya ou la direction régionale du commerce
concernée, selon le cas, délivre le visa de franchise des
droits de douane dans un délai de trente (30) jours à partir
de la date de dépôt de la demande ».

Art. 6. � les dispositions de l'article 9 du décret
exécutif n° 10-89 du 24 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 10 mars 2010, susvisé, sont complétées
in fine comme suit :

« Art. 9. � ............................................................

La différence entre la valeur des produits importés et
celle déclarée sur la demande de franchise des droits de
douane ne doit pas dépasser le taux de 5% ».

Art. 7. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 25 Rabie El Aouel 1434 correspondant
au 6 février 2013.

Abdelmalek SELLAL.


